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Pour suivre nos actualités :  

 

  

 

Facebook 
Coulonges-les-hérolles 

Site 
Lafoiredesherolles.fr 

Site  
Entrepoitouetbrenne.fr 

Instagram 
Coulonges_les_herolles 
#lesherolles 

Application 
Hérolles le 29 
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Le Maire, 

Raymond Gallet 2 

Nous voici arrivés au dernier éditorial de cette mandature. 
Que de chemin parcouru au cours de ces 6 années qui sont passées très 
rapidement. 
Je voudrai remercier mes collèges élus pour leur dévouement et leur assiduité 
aux réunions et aux manifestations ainsi que nos agents. L’activité de tous les 
jours pas toujours facile, beaucoup de changements dans l’organisation du 
travail leur est demandé et toujours plus pour les normes, la sécurité, avec les 
mêmes moyens. Mes remerciements vont également au secrétariat de la mairie 
avec les nombreuses contraintes, dû au Trésor Public, à la constitution de la 
nouvelle Communauté de Communes, la complexité du montage des projets 
et bien d’autres. 

Mais cela n’a pas empêché que malgré les réductions de dotations, nous avons 
en cours le projet de centre bourg, les sanitaires du restaurant aux Hérolles. 
L’installation au rond-point de Labron d’un distributeur à pain qui, depuis sa mise 
en place ne fait que de vous satisfaire, ainsi que les personnes des communes 
voisines. Bravo à notre boulanger Mr Desvillette de Belâbre qui a bien voulu 
relever le défi et je saluerai le cœur qu’il met chaque jour à diversifier l’offre, 
nous apprécions beaucoup son professionnalisme. 

Le panneau lumineux des Hérolles a été transféré à côté du distributeur, ce qui 
permet de diffuser l’information à plus de personnes. Je vous rappelle que de 
chez vous en téléchargeant l’application « city-wall » et « coulonges » vous avez 
ces mêmes informations avec des notifications qui vous alerte aussitôt des 
changements, très utiles en cas de problèmes, d’alertes météorologiques… 
N’hésitez pas à la télécharger !!! 

Mes collègues et moi-même avons voulu mener de grands projets, mais aussi 
apporter du service de tous les jours et de l’information. Nous avons essayé 
d’être réactifs face aux imprévus, comme pour la coupure d’eau le dimanche 
7 juillet. Je voulais féliciter nos agriculteurs qui ont aidé nos voisins de Lignac lors 
de l’incendie pendant la sécheresse, aux portes de notre commune. 

Une équipe est là pour être forte et soudée et c’est ce que j’ai ressenti lorsque 
nous avons dû affronter la volonté de certains d’avoir tout fait pour nous mettre 
en difficulté ou de mettre en difficulté notre commune. 

La vie d’une commune est un tout, avec vous les habitants. A ce propos je 
soulignerais une grande satisfaction de fin d’année avec l’arrivée de nouveaux 
habitants (pour certains qui viennent d’investir) à Benaize, l’Age boutaud 
,Coulonges, Les Hérolles. Ce sont aussi 10 enfants qui nous ont rejoint. Je vous 
rappelle que notre commune est en recensement en janvier, réservez le meilleur 
accueil à Céline notre agent recenseur qui va vous rendre visite ! 

Les associations sont un maillon indispensable de notre tissu communal, bravo 
pour le travail accompli. Je voulais aussi remercier les bénévoles qui ont animé 
tout au long du mandat les cours et ateliers. 

Je vous annonce avec toutes les précautions d’usage que la 4G est installée sur 
notre pylône, mais les opérateurs attendent l’autorisation administrative pour 
diffuser (peut-être pour Noël ?), et comme une bonne nouvelle n’arrive pas 
seule, l’armoire recevant la fibre optique est installée aux Hérolles, il ne manque 
que le raccordement, prévu d’ici le mois de mars ! 

De bonnes fêtes de fin d’année à tous 

 



 

  

 
La médiathèque 

 

    

Surprends-moi !  

Sophie KINSELLA 

Les disparus de 

Trégastel 

Jean-Luc BANNALEC 

J’ai dû rêver trop fort 

Michel BUSSI 

La ferme des lilas 

Roger VANNIER 

 

La médiathèque propose une 
activité pour les enfants à partir 

de 5 ans, le vendredi 27 
décembre à 14h30. 

« Réalisation de carte de 
vœux » 

Vous recherchez un livre qui n’est pas 
disponible à la médiathèque ? Grâce au 
service de la navette, s’il se trouve dans une 
autre bibliothèque, la BDV nous l’apporte. 

C’est simple et rapide. La navette, c’est tous les 
mois ! 

 

Les cours vont bon train ! Comme chaque 
année, de nouveaux inscrits ont rejoint les 
élèves qui sont toujours motivés et assidus. Le 
cours de couture a également repris après les 
vacances d’automne. 

 

Notre sélection pour l’hiver : 

La médiathèque a accueilli de 6 au 28 juin l’exposition 
« Photographies, arbres de Gâtine » d’Alain Buchet. 
Les visiteurs ont été ravis de pouvoir admirer la beauté 
de ces photographies en noir et blanc. 

Grâce à la BDV, nous allons bénéficier du service 
CABRI (Catalogue des bibliothèques en réseau 
informatique). Ce service propose une solution de 
gestion informatisée en mettant à notre disposition un 
logiciel pour la médiathèque. Une fois le service 
fonctionnel, nous aurons un vrai outil pour la gestion 
de la médiathèque. 
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Les travaux 
Le pourtour du nouveau columbarium a été 

aménagé avec des pavés autobloquants identiques 
à ceux de l 'allée. Yvan a réalisé ce chantier. 
Après délimitation du contour il a effectué le 

terrassement et la finition qui est du plus bel effet. 
L'opération a été réalisée au moindre coût, en effet 
les pavés restants lors de la rénovation du bourg, ont 
été utilisés. Ces travaux clôturent l'aménagement du 

cimetière. 
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Dans le même ordre d'idée, Yvan a réalisé le 
socle du distributeur à pain et son 

aménagement. 
Avant la mise en vente de la maison " 

RUILLER" un nettoyage de grande envergure 
du terrain était indispensable. Il a fallu 

également débarrasser tout son contenu. 
Nathanaëlle et Yvan ont fait le nécessaire. 

 
Une multitude de petits travaux, pas toujours 
visibles, sont réalisés chaque jour pour le bien 

être de tous, abattage d’arbres, fossés 
balayage, petites réparations, sans oublier le 

temps passé pour préparer le bon 
déroulement de la foire et nettoyer l'espace 

après le 29. 
 

 

  

Bienvenue aux nouveaux 
habitants et nouvelles familles 
venues s’installer ces derniers 

mois sur la commune 

De nouvelles tables de pique-
nique ont été installées au 

rond point de Labron afin de 
remplacer celles qui avaient 
été volées en juillet dernier. 



 

  

  

Recensement 
C’est utile  

Le recensement permet de connaitre le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine 
la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation 
de l’état au budget des communes (d’où l’importance de se faire recenser). 

C’est simple 

Un agent recenseur, recruté par la mairie et munie d’une carte, vous remettra vos codes de 
connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, Il vous 
remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment convenu entre vous. 

 

Le Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) 

C’est le document réalisé par la commune en vue d’informer les habitants des risques majeurs naturels 
et technologiques auxquels ils sont exposés (inondation provoquée par la Benaize, Foire des hérolles, 
Gaz, alerte météo sur notre commune)  

Ce document indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux 
risques majeurs susceptibles d’affecter la commune et les consignes de sécurité devant être mise en 
œuvre en cas de réalisation du risque. 

Nous avons réalisé le DICRIM et il est à présent consultable à la mairie. 

La prochaine étape sera de réaliser de Plan Communal de Sauvegarde 
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C’est bientôt 

Le recensement se déroulera du 16 janvier 2020 au 15 février 2020.  
L’agent recenseur, Mme Céline BUCHER, se présentera chez vous 
muni d’une carte officielle. 
 

Avez-vous pensé, vous qui 
habitez seul(e) ou isolé(e) 

géographiquement de donner 
vos coordonnées ; téléphone 

fixe, portable, clé à vos voisins, 
un ami, un proche ou même à 

la mairie ?  

Cela permettrait de pouvoir 
vous joindre pour tout incident 
même mineur pouvant vous 

concerner. 

Essayez d’y penser en ce début 
d’hiver. 

 

Pensez à vous inscrire sur les 
listes de la commune. 

Renseignements en mairie 



  

Conseils municipaux 

Conseil du 24 mai 2019 
Harmonisation du transport scolaire en Région Nouvelle-Aquitaine : sectorisation, modulation, convention 
 Réseau affichage dynamique communautaire : participation financière à la CCVG 
 Dépenses à imputer au compte 6232 « fêtes et cérémonies » 
Recensement de la population 2020 : désignation d’un coordonnateur 
Vœux relatif aux principes et valeurs devant guider les évolutions du système de santé 
Appel à concurrence pour la conception d’un projet sur le domaine communal de Coulonges en vue de favoriser 
les énergies renouvelables : désignation du lauréat 
Point sur les dossiers en cours 
  

Conseil du 21 juin 2019 
Validation du DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) 

Travaux assainissement non collectif regroupant la mairie, la médiathèque, le logement, l’espace tiers-lieu 
Décision modificative n°1 Exercice 2019 

Recomposition du Conseil Communautaire 
Remplacement des panneaux d’entrée d’agglomération aux Hérolles 

Point sur les dossiers en cours 
Point sur la réunion de sécurité de la foire 

 

Conseil du 26 juillet 2019 
Echange de terrains au Prieuré 
Vente biens immobiliers Le Prieuré 
Approbation du rapport d’activités 2018 de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe (CCVG) 
Modification des statuts du Syndicat « Eaux de Vienne-Siveer » pour 2020 
Adhésion de collectivités au Syndicat « Eaux de Viene-Siveer » 
Convention d’adhésion au service de médecine de prévention au centre de gestion de la FPT86 
Validation du rapport de la CLECT du 1er juillet 2019 
Révision du montant du loyer du Champ de foire des Hérolles 
PLUI 
Incident coupure d’eau des 7/8 juillet 
Point sur les dossiers en cours 
 

Conseil du 6 septembre 2019 
Droit à opposition au retrait de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault du Centre de Gestion de la fonction 
Publique Territoriale de la Vienne 
Concours du receveur municipal. Attribution indemnité à Madame JEAMET Valérie 
Parcellaire autour du Pin : position de la commune 
Point sur les travaux 
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Conseil du 4 octobre 2019 
Constitution d’un groupement de commandes pour l’acquisition de solutions informatiques avec l’Agence des Territoires de 
la Vienne 
Convention d’occupation du domaine public avec la boulangerie-pâtisserie DESVILETTE 
Travaux assainissement non collectif au restaurant du champ de foire-Choix de l’entreprise 
Attribution d’un secours pour situation précaire 
Attribution d’une prime aux agents communaux récipiendaires de la médaille du travail 
Démission de l’Adjoint Technique contractuel (entretien ménager). Recrutement d’un nouvel agent 
Décision modificative n°2-Exercice 2019 
Point sur les travaux 
Etude des projets à venir aux Hérolles 
Organisation de la fête de fin d’année 
Cérémonie du 11 novembre 
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Conseil du 8 novembre 2019 
Demande de reconnaissance de catastrophe naturelle au titre de la sécheresse 2019 

Recrutement d’un agent recenseur pour le recensement de la commune 2020 
Annulation de la délibération n°2019/050 relative à l’attribution d’une prime aux agents communaux 

récipiendaires de la médaille du travail 
Décision modificative n°3-Exercice 2019 

Litige chapelle du Pin : autorisation au Maire d’ester en justice 
Garantie Prévoyance protection sociale des agents : présentation de l’offre TERRITORIA Mutuelle, retenue par le 

Centre de Gestion 
Point sur les travaux et affaires en cours (maison Ribault, biens Ruillier au Prieuré, Point Insta…) 

 

 

Chaque habitant peut comprendre que certaines activités (notamment agricole) peuvent 
ponctuellement causer des désagréments et des salissures. Mais un entretien régulier des 
voies, par ceux qui sont amenés à les salir permettrai à tout le monde d’y trouver son 
compte. 

Nous rappelons à la population que selon l’article R116-2-4 du code de la voirie routière, toute personne qui 
laisse couler, repende ou jette sur la chaussée des substances nuisant à la salubrité et à la sécurité publique 
encours 1 500€ à 3 000€ d’amende (amende de 5ème classe).  

 

La Communauté de Communes Vienne et 
Gartempe offre un bon-vacances de 50 € 
aux enfants de son territoire qui participent 
à un camp d’été au CPA Lathus 
(participation de la commune à hauteur de 
25€ en cours de validation)  

Cette offre est valable pour un séjour d’une 
semaine par enfant pendant les camps d’été 
organisés en juillet et en août 2020 au CPA 
Lathus.  

Les bons sont à demander/retirer auprès de 
la Communauté de Communes Vienne et 
Gartempe.  

 

Le boitier pour accueillir 
prochainement la fibre 

aux Hérolles est installé. 



 

  

AUGMENTATION DES FRAUDES À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
 

Depuis plusieurs années, le gouvernement met en œuvre des aides financières destinées à la rénovation des logements en 
vue de l’amélioration de la performance énergétique. Qu’il s’agisse de refaire sa toiture, changer sa chaudière ou de toute 
autre opération de rénovation énergétique éligible aux différentes subventions (« isolation à 1 euro »), et si des entreprises 
sérieuses existent effectivement, certaines organisations criminelles ont développé des stratégies d’escroquerie sur ce 
thème, dont l’augmentation est préoccupante. 

 
Afin d’éviter des déconvenues, voici quelques règles de prudence : 
- Les travaux d’amélioration et de rénovation énergétique doivent être impérativement réalisés par des professionnels 
titulaires de la norme « qualibat RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) » ; 
- N’avancez jamais de fonds et ne souscrivez pas de prêt à la consommation ; 
- Ne donnez pas suite à des entreprises prétendant être mandatées par des organismes publics ou qui vous menacent de 
pénalités ; 
- Ne signez jamais un contrat dans la précipitation et lisez attentivement les dispositions figurant en petits caractères ; 
- Méfiez vous des entreprises domiciliées à l’étranger. 

 
Pour vous aider dans vos démarches de rénovation énergétique, l’État a mis en place un site qui vous permettra d’effectuer 
vos recherches sereinement (www.faire.fr). 
Pour vous renseigner sur les aides publiques ou pour solliciter un accompagnement technique, il convient de contacter 
l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) de la Vienne dont le siège est situé à Poitiers (05.49.88.31.93 
– www.adil.86.com). 

Si des comportements ou des méthodes vous paraissent suspectes, n'hésitez surtout pas à contacter les gendarmes de votre 
localité. L’escroquerie et l’abus de confiance sont des infractions pénales qui donneront lieu à une enquête judiciaire. 
N’hésitez pas dans ce cadre à relever toutes les informations qui pourraient être utiles aux enquêteurs (numéros de 
téléphone, plaques d’immatriculation...) 

 

 

Sorégies Idéa 
SOREGIES, fournisseur d’électricité sur 

notre commune, vous propose une 
offre plus attractive que le tarif 
réglementé, qui vous permet 

d’économiser au moins 10 % sur 
le montant hors taxes de votre 

facture d’électricité. 

Avec l’offre SOREGIES Idéa, vous 
conservez tous les avantages de votre 

contrat actuel, sans intervention sur votre 
compteur.  Le changement d’offre est gratuit 
et sans engagement. Vous pouvez revenir 
au tarif actuel à tout moment sans frais sur 

simple demande. 

Pour pouvoir bénéficier dès à présent de 
l’offre SOREGIES Idéa, vous pouvez 

contacter SOREGIES au 05.49.44.79.00 

 
Réduisez votre facture 
d’électricité d’au moins 10 %  

avec      
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 Le distributeur à pain 

 

 

Comme vous l’avez remarqué un distributeur à pains et viennoiseries a pris place au rond-point de 
Labron. 

Qu’elle drôle d’aventure depuis 1an !  La volonté du conseil municipal était de mettre ce distributeur 
pour amener un service à vous, habitants de la commune. 

Nous savions que pour ce genre de service, la rentabilité n’est pas toujours évidente, nous avons 
donc décidé de participer à la location de la machine. 

Pour ce faire nous avons dû demander au Trésor Public, qui nous a aiguillé vers la Sous-Préfecture 
pour le contrôle de légalité, qui nous a renvoyé à la CCVG pour la compétence commerce. 

Ces formalités accomplies, nous avons dû demander l’autorisation au Département et à SOREGIES 
pour l’implantation au rond-point, puis faire installer un compteur électrique par l’entreprise LABRUX 
puis une prise de courant par un électricien et enfin faire contrôler par un Organisme Agrée et 
demander un Certificat du Consuel pour la mise sous tension. 

Nous pensions alors que tout était prêt pour que ce distributeur fonctionne, nous avions demandé 
aux boulangers locaux d’assurer ce service, mais sur les deux que nous avions retenu, ce fut un 
désistement de dernière heure ! 

Heureusement, nous avons rencontré Mr et Mme Desvilette boulanger à Belabre qui ont bien voulu 
relever le défi, et aujourd’hui grâce à la participation de tous, notre boulanger assure très bien le 
service. Vous faites fonctionner le distributeur, les ventes permettent d’assurer la location donc la 
Commune n’est pas mise à contribution. 

 

CCAS  
Comme tous les ans, le CCAS de notre commune offre à nos ainés de 70 ans et plus la possibilité 
de recevoir un colis de fin d’année ou de venir partager un bon moment autour d’un repas. 
Nous avons recensé la population susceptible d’être concernée, toutefois il se peut que nous 
ayons oublié certaines personnes. Si tel est le cas, nous nous en excusons par avance et vous 
invitons à vous faire référencer en Mairie avant le 31 décembre 2019. 
Rappel des conditions d’attribution : 
Vous devez avoir 70 ans (ou être dans votre 70ème année) et vous devez remplir 1 des 2 conditions 
ci-dessous :  
- Etre inscrit sur la liste électorale de la commune 
- Résider sur la commune + de 6 mois par an 

Legs BOULOUX-RESNIER 
Le Conseil Municipal attribue, grâce à l’ex commission du Legs Bouloux-Resnier une récompense 
de 50 euros aux lauréats du brevet des collèges, baccalauréat ainsi qu’aux nouveaux nés de 
l’année 2019. 
Les personnes concernées sont priées de se faire connaître à la mairie pour que la récompense 
soit attribuée. 9 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Sur la commune…  

Etat civil 

 Samedi 21 décembre à 14h45 :  spectacle de Noël « J’essaye 
d’être un magicien » à Coulonges 

Dimanche 5 janvier à 11h : Vœux de la municipalité à la salle 
des fêtes de Coulonges 

Jeudi 9 janvier : Repas et assemblée générale du club de 
l’amitié 

Samedi 11 janvier : Concours de belote de l’ACCA 

Dimanche 19 janvier : Repas offert par le CCAS aux aînés de la 
commune au restaurant « La p’tite caille » 

Dimanche 22 mars : Loto du club de l’amitié 

Dimanche 26 avril : Repas de printemps du club de l’amitié 

Samedi 9 mai : Concours de belote de l’ACCA 

Samedi 16 mai : Concours de belote du club de l’amitié 

Lundi 1er juin : Concours de pêche aux Hérolles 
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Ils se sont dit 

 
Eric, Pierre, Robert BOUTTE et  
Isabelle, Lucie, Ginette PINEDA 

Le 19 octobre 2019 
 

Nous leurs adressons tous nos vœux de 
bonheur 

 

Janine, Adrienne BONTINCK 
Epouse VIALA 
24 septembre 2019 
Dans sa 92ème année 
 
Madeleine FILS 
Epouse RABATE 
Coulonges 
Le 15 novembre 2019 
Dans sa 84ème année 

 

Que les familles reçoivent nos sincères 
condoléances. 

Messes 

Samedi 28 décembre à 18h 
à Coulonges 

 

Messe à la Trimouille tous 
les dimanches à 10h30 



 

 

 

  

 

Les encombrants 

Le 8 janvier 2020 
Pour les Hérolles, les Grandes Hérolles, Le Peu du 

Pin, Thélisset, L'Age-Boutaud, La Jarrige 

Le 15 janvier 2020 
Pour Coulonges, Le Prieuré, Benaize, Le Peu de 
Tilly, La Bergerie, Travail Gogain, La Pachoterie, 

Noyette, La Patronfière 

 
Pour les personnes seules, nous pouvons vous 
aider à sortir vos encombrants la veille. Appelez 
la Mairie au 05.49.91.77.08 pour un rendez-vous. 

 

Pensez à 
garder votre 
pass pour 
l’année 
prochaine 

 SIMER 
Les collectes des mercredi 25 

décembre 2019 et mercredi 1er 
janvier seront reportées 

respectivement au vendredi 27 
décembre 2019 et vendredi 3 

janvier 2020 

Nos associations et leur histoire 
Depuis 3 ans l'association le Réveil Coulonges les Hérolles poursuit le projet débuté il y a environ 45 ans 
par une poignée de bénévoles. Le but était, et reste, l'aménagement d'une petite parcelle d'un hectare 
située aux Hérolles sur la route de Belâbre, où se trouve l'étang des carrières. 
Le nom des carrières provient de l'extraction de la pierre utilisée pour la construction des maisons des 
Hérolles. Au fil du temps l'activité a été abandonnée et l’endroit a laissé place à une décharge publique 
du plus mauvais effet. 
Dans les années 1970, un comité des fêtes dynamique, décide de la remise en état du site. Avec 
courage persévérance et des heures de travail, les membres du bureau aidés des habitants des Hérolles, 
qui comptaient 150 âmes à l’époque, creusent, défrichent, canalisent l'eau dans le but de développer 
le tourisme vert. 
Au fil du temps, l'exode rural et la vie sociale actuelle ont eu raison de l'engouement d'antan. Il ne restait 
que deux membres actifs il y a 3 ans. 
Sollicitée par les habitants des villages, une nouvelle association d'une dizaine de bénévoles a été créé 
dans le but de redonner un second souffle à l’étang. Deux dates sont à retenir, tout d'abord le concours 
de pêche qui a lieu tous les lundis de pentecôte, "foi de pêcheur" il est parait-il le plus ancien concours 
de pêche du département. Il rassemble depuis 3 ans une trentaine de participants et s'améliore chaque 
année. 
Pour obtenir les fonds indispensables au fonctionnement, un loto est organisé le premier dimanche de 
décembre à la salle des fêtes de Coulonges. 
Le résultat des deux événements ont permis de nettoyer l'étang, de l’empoissonner chaque année, les 
bancs ont repris des couleurs, les tables en bois ont été traitées, un panneau installé pour l'affichage du 
règlement. Cette année l'achat d'une pompe était indispensable pour faire face au manque 
d'oxygène dû à la sécheresse de cet été. 
Depuis l'aménagement, il n'est pas rare de voir des familles pique-niquer le week end. 
D’un point de vue social l'association a été heureuse d'accueillir lors des derniers concours de pêche, 
les habitants des Hérolles et d'autres villages voisins. C'est dans cet esprit que nous pourrons faire 
perdurer nos traditions et humblement dynamiser nos villages. 
La pêche s'est terminée le 11 novembre et le rempoissonnement aura bientôt lieu, mais 
là…chut....restons muets comme une carpe. 
Le président. 
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Un peu d’histoire 

Le dernier charron… 
M. Philippe POITIERS fut le dernier charron de Coulonges. Ses ultimes roues, il les a fabriquées au 
début des années 50. 
M. POITIERS a dû s’adapter à la fin des roues en bois pour faire travailler sa petite entreprise. 
« Après le charronnage, j’ai fait des meubles, des tonneaux et quelques charpentes. » 
« A une période, j’ai eu jusqu’à 4 ouvriers avec moi. Il fallait environ une semaine pour fabriquer 
deux roues de charrette mais c’était du sacré boulot, ça tenait la route un bon moment. » 
A l’époque chaque village possédait son charron « Il y en avait 2 aux Hérolles, 1 Brigueil le 
Chantre, 1 à Thollet, 1 à Tilly, etc... » 
Le charron devait savoir manier le rabot et la scie autant que le marteau et l’enclume. Il fallait 
marier à la perfection le bois et le métal pour que l’assemblage puisse supporter les tonnes de 
foins disposées sur la charrette. 
 
Extraits d’un article de presse paru le 8 août 1991 

La mairie est ouverte : Lundi de 8h30 à 12h 

 Mardi, Jeudi, Vendredi de 8h à 12h 

En dehors de ces horaires, pour tous renseignements vous pouvez contacter : 

Raymond GALLET, Maire : 06.86.18.13.46 

Christelle BAILLARGEAT, 1ère adjointe : 06.83.08.63.03 

Danièle LECLERCQ, 2ème adjointe : 05.49.91.78.70 

La médiathèque est ouverte du : Lundi au Vendredi 

De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Samedi de 9h à 12h 

Infos Pratiques  
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Le conseil municipal ainsi que les agents communaux vous 
souhaitent de très bonnes fêtes !  


